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L’ESSENTIEL EN BREF

Le	Code	des	obligations	 (CO,	 art.  324a)	 régit	 les	 principes	de	 la	 continuation	de	 versement	de	
salaire en cas d’empêchement de travailler. Ces principes sont applicables en cas de maladie, alors 
que d’autres dispositions interviennent en cas d’accident pour les personnes qui effectuent leur 
service et en cas de maternité.

L’employeur est tenu par une obligation de continutaion de versement du salaire sauf pour les trois 
premiers mois de l’engagement et pour les rapports de travail de courte durée.

La continuation de versement du salaire n’est décrit e que de manière succincte dans la loi (CO): 
l’employeur paie pendant la première année de service trois semaines de salaire et ensuite pour 
une	période	plus	longue	«fixée	sous	forme	appropriée».	C’est	pourquoi,	la	jurisprudence	a	élaboré	
un barème qui renseigne sur la période minimum de la continuation de versement du salaire.

Les collaborateurs sont tenus d’informer immédiatement l’employeur de leur incapacité de travail 
et – en général à compter du 3e	jour	–	de	présenter	un	certificat	médical.	Le	salaire	doit	être	main-
tenu,	même	si	le	certificat	médical	fait	défaut,	les	collaborateurs	doivent	être	mis	en	demeure	de	
le fournir.

Le droit à la continuation de versement du salaire est applicable par année de service et naît 
à nouveau pour chaque année. Ce droit n’est donc pas lié, comme cela est souvent supposé, à 
chaque cas de maladie. Si un collaborateur est malade à plusieurs reprises, il ne peut prétendre à la 
continuation de versement de son salaire qu’une fois par année de service de manière globale. Les 
absences au travail dues à plusieurs causes sont additionnées entre elles.

En cas d’empêchement de travail partiel, le droit à la continuation de versement du salaire n’est pas 
limité à une période déterminée, il est en effet prolongé jusqu’à ce qu’il soit épuisé.

La continuation de versement du salaire s’oriente sur le montant du salaire que le collaborateur 
aurait perçu s’il avait travaillé. Ce montant ne se limite pas au salaire à proprement dit. En effet 
les suppléments pour le travail en équipe, les bonus, provisions ainsi que les prestations en nature 
sont également pris en compte.

La consultation chez le médecin, chez le dentiste, les absences pour motifs privés et familiaux tels 
qu’un déménagement, un mariage etc. mais également le temps nécessaire à la recherche d’un 
emploi	 sont	 toujours	 source	de	questions	pour	 l’employeur.	 Il	 est	difficile	de	savoir	pour	quelle	
durée et pour quelles affaires personnelles et activités extra professionnelles du temps libre doit 
être accordé. Cette question concerne également les absences dues à une formation continue.


